
A cause de l’inconscience de 
quelques tristes individus, 
plusieurs dizaines d’hectares 
sont partis en fumée en 
quelques minutes au cours de 
l’été 2003. 
 
Il faudra plusieurs années 
pour que la nature reprenne 
ses droits. 
 
 L’année 2004 aura été 
une année heureuse pour la 
commune d’Alata puisqu’elle n’a 
pas connu de problèmes 
majeurs en matière d’incendies 
à l’exception d’un feu le 1er 

août, d’environ 7 ha, sur les hauteurs du village d’Alata,  provoqué 
accidentellement par un arc électrique sur une ligne EDF. Il a été rapidement 
maîtrisé grâce aux moyens importants des services de secours, mais aussi par la 
mobilisation générale et spontanée des habitants du village. 
 
 Ce bon résultat est obtenu par la prise de conscience de chacun d’entre 
vous et le respect des arrêtés préfectoraux et municipaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Il est important encore une fois de souligner le rôle déterminant du  
Comité Communal de Feux de Forêts, dirigé par Jean Félix CASALONGA, employé 
municipal et les nombreux bénévoles qui ont accordé un grand nombre de leurs 
journées de loisirs pour l’aider dans cette noble tâche. 
 
 La municipalité tient à leur rendre hommage pour le travail 
accompli et les résultats obtenus au cours de l’été dernier. 
 
 


